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La taille des vignes (suite)
2) Le matériel :

L’entretien du sécateur :
Un sécateur bien affi lé, permet de prévenir 
les douleurs dû aux gestes répétitifs.

Les gants de protection :
Une aide fi nancière incitative de 40% de la Caisse d’Assurance
Accidents Agricole concerne les gants de protection pour sécateurs
assistés montant maximum de l’aide : 30 €

Ces gants sont renforcés de tubes
aluminium autour des doigts.
Ce type de gant protège quasiment
à 100 % contre les risques
de coupures et d’écrasement
(résistant à une pression de 20 bars).

Des formations pour éviter les TMS peuvent être organi-
sées par les caisses d’assurance accidents agricole en 
collaboration avec la MSA d’Alsace. N’hésitez pas à de-
mander les prochaines dates des formations !

Le port des lunettes de sécurité :
Les blessures aux yeux sont fréquentes dans l’activité de taille :
- contact avec les sarments - projection de particules
En cas de projections de poussières ou particules
- Cligner plusieurs fois pour évacuer le corps étranger
- Un rinçage au sérum physiologique peut être utile

Si ces mesures s’avèrent ineffi caces, il faut consulter un médecin. En cas de contact avec un sarment ou 
autre type de plaie, panser légèrement l’œil et consulter un médecin. Tout autre geste (compression, lavage, 
frottement…) pourrait être dangereux.

Attention : 
Avant toute intervention sur
les sécateurs assistés,
couper l’alimentation !!!


